


Tout le mois de septembre, une marche de 500 km traversera villes et 
villages entre Ottawa et Québec pour le droit au logement. Or, même 
si ce n’est pas seulement un problème de logement, l’itinérance, c’est 
toujours un manque de logement ! Le droit au logement est d’ailleurs 
un axe principal de la Politique en itinérance que nous avons revendi-
quée et gagnée.

Le logement social pour prévenir l’itinérance et sortir de la rue
Au Québec, 195 635 ménages locataires consacrent actuellement 
plus de la moitié de leur revenu au loyer, au détriment de leurs autres 
besoins essentiels. Parmi ces ménages, 82 085 consacrent même 
plus de 80% de leur revenu au loyer, c’est dire si elles sont à risque 
d’itinérance. Une perte de revenu, une maladie, un changement de 
situation et c’est la rue !

Le logement privé permet rarement aux personnes les plus pauvres 
et plus ou moins isolées, désaffiliées de se loger. Elles n’ont jamais 
assez de revenus, de références et sont victimes de discrimination. 
Ainsi, au Québec, les groupes en itinérance ont développé le loge-
ment social avec soutien communautaire comme solution pérenne à 
la sortie de rue. Un logement à 25% de ses revenus et le soutien com-
munautaire permettent, chaque année, à des milliers de personnes 
ayant connu l’itinérance de se stabiliser en logement.

Le respect du droit au logement est une étape fondamentale pour 
les personnes itinérantes et à risque; il faut qu’il s’en construise une 
grande quantité pour répondre à une variété de besoins. 

Le 3 septembre, dans le cadre de la marche De villes en villages pour 
le droit au logement, joignez-vous à Logemen’Occuppe, au CRIO et 
au Réseau SOLIDARITÉ itinérance du Québec, pour revendiquer le 
droit au logement pour que tous et toutes puissent éviter la rue ou 
sortir de la rue!  Pour le financement de 50 000 logements sociaux en 
5 ans!Pour un meilleur financement du logement social avec soutien 
communautaire!

le 3 septembre, marchons pour 
lutter contre l’itinérance
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